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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

pensions de réversion
Question écrite n° 39601

Texte de la question

Mme Roselyne Bachelot-Narquin appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la
question de la pension de réversion pour les veuves du régime général de la sécurité sociale. Cette pension, qui
devrait être de 52 %, est en réalité calculée en fonction de l'éventuel cumul des retraites, dans le cas où les
conjoints ont tous deux exercé une activité professionnelle. Dans d'autres régimes de retraite (fonctionnaires,
SNCF...), le taux de 52 % est effectivement perçu par les veuves, en dehors de toute considération de cumul de
retraites. Cette situation de disparité entre les différents régimes de retraite crée des inégalités, et elle lui
demande quelles mesures peuvent être prises pour remédier à la situation présente.
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